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Genève internationale

Le canton de Genève solidaire avec la population yéménite

Face  à  la  s i tuat ion  humanitaire
préoccupante  au  Yémen,  le  Conseil
d'Etat  a  décidé  d'apporter  une  aide
d'urgence  de  150'000  francs  pour
soutenir les activités de Médecins sans
frontières Suisse (MSF) dans ce pays.
Depuis bientôt quatre ans, le Yémen est
plongé dans une guerre qui a fait plus
de 10'000 morts – essentiellement des
civils –, 55'000 blessés et 3 millions de
déplacés  et  provoqué  une  des  pires
crises humanitaires du moment. Depuis
juin 2018, la ville portuaire d'Hodeïda,
principal point d'entrée des importations
et  de  l'aide  humanitaire  internationale
dans  le  pays,  est  l'objet  de  combats
intenses entre les parties au conflit. Cette bataille, qui menace l'approvisionnement du pays notamment en
nourriture et en médicaments, a provoqué de nouveaux déplacements de populations et fait de nombreux
blessés, dans un pays où les installations sanitaires sont déjà sous pression.
Présent au Yémen depuis le début du conflit, MSF mène plusieurs projets visant à maintenir l’accès aux
soins de santé à la population. Depuis novembre 2018, l'ONG apporte un soutien médical, matériel et
logistique à deux hôpitaux et six centres de santé situés sur l'axe qui relie la ville d'Hodeïda à celle de Zabid.
Cet axe d'environ 100km longe la ligne de front.
A noter que le 13 décembre 2018, à l'issue de consultations de paix sur le Yémen en Suède, un accord a été
trouvé entre belligérants sur un cessez-le-feu à Hodeïda. Depuis cette date, des affrontements sont toutefois
encore à déplorer dans la ville et ses environs.

 
Pour toute information complémentaire : Mme Maria Jesus Alonso Lormand, directrice du service de la
solidarité internationale, PRE, T. 022 388 15 43.
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Grand Genève

Nouvelle plainte pénale déposée contre la centrale nucléaire du Bugey

Le Conseil d'Etat et la Ville de Genève déposent conjointement une nouvelle plainte pénale contre x avec
constitution de partie civile concernant la centrale nucléaire du Bugey. Des observations sont également
formulées dans le cadre du quatrième réexamen périodique de sûreté des réacteurs français de 900 MWe.
Ces nouvelles démarches s'inscrivent à la suite des actions constantes menées par les autorités genevoises
contre cette centrale nucléaire, située à 80 kilomètres du canton à vol d'oiseau, en application de l’article 169
de la constitution de la République et canton de Genève.  
La plainte pénale avec constitution de partie civile fait suite à une plainte pénale déposée le 2 mars 2016,
conformément à la procédure pénale française. En juillet 2017, le parquet du Tribunal de grande instance de
Paris avait décidé de ne pas donner suite à cette première démarche pénale, considérant que les faits
étaient insuffisamment caractérisés.
Le Conseil d'Etat et la Ville de Genève estiment que la centrale du Bugey, l'une des plus anciennes du parc
nucléaire français, représente un risque majeur pour la sécurité et la santé de la population ainsi que pour
l'environnement.
Sur la base notamment d'une expertise, la plainte pénale déposée par Me Corinne Lepage, avocate, fait
valoir les fragilités d'éléments essentiels de cette centrale, ses faiblesses de conception, les risques liés à
son site d'implantation (risques sismiques, d'inondation, proximité d'un aéroport), des fuites de tritium à
répétition, ainsi que la multiplication d'incidents (plus de 90 avis d'incidents d'EDF depuis 2000). Cette
centrale nucléaire est en outre directement concernée par les irrégularités détectées dans l'usine Creusot
Forge, annoncées en 2016 par l'Autorité de sécurité nucléaire française (ASN).
Les précédentes actions administratives introduites par le canton et la Ville de Genève contre le dépôt de
déchets radioactifs et la centrale nucléaire du Bugey ont été rejetées par les juridictions françaises au motif
d'un défaut de qualité pour agir.

 
Pour toute information complémentaire : M. Antonio Hodgers, président du Conseil d'Etat, en contactant
M. Jérôme Savary, secrétaire général adjoint, DT, T. 022 327 94 18 ou 076 341 59 51.

https://www.ge.ch/legislation/rsg/f/s/rsg_a2_00.html
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Genève

Publication du deuxième tome de la Stratégie sécuritaire du canton de Genève

Le Conseil d'Etat a adopté le deuxième tome de la Stratégie sécuritaire du canton de Genève – Vision 2030.
Alors que le premier tome de la Stratégie sécuritaire genevoise, adopté au printemps 2017 par le Conseil
d’Etat, définissait des objectifs et quatre axes de développement, le tome II consiste en un état des lieux
ainsi qu'en une présentation des étapes et des réalisations. Ce document permet de mesurer les progrès et
de fixer ou de préciser les priorités. Plus opérationnel et axé sur la mise en œuvre du premier tome, il
présente les différents acteurs et  mesure leurs capacités atteintes et  en cours de développement.  Ce
document a vocation à être remis à jour périodiquement.
Trois points essentiels ressortent de cette étude :

tout d’abord, la diminution des chiffres de la criminalité et une amélioration du sentiment de sécurité
au sein de la population;
une adaptation des structures aux défis d’aujourd’hui et de demain, notamment dans le domaine de la
gestion d’évènements et de crises, ainsi que dans le domaine de la cybersécurité;
le développement continu des moyens et des forces, la coopération et l’entraînement de celles-ci
avec tous leurs partenaires locaux, fédéraux et transfrontaliers, dans le cadre d’exercices réguliers.

La Stratégie cantonale reflète l'ambition du canton de Genève d'améliorer, en coopération avec tous les
acteurs concernés, sa capacité d'anticipation, de planification et de gestion des situations d'urgence ou
exceptionnelles, afin de réduire l'impact des risques et des menaces pour la population. Permettre aux
habitants et aux hôtes de Genève de vivre en sécurité et en harmonie est une prérogative essentielle de
l’Etat.
La Stratégie permet de rassembler les nombreux acteurs autour d'une vision et d'objectifs communs à long
terme en privilégiant la coopération, l'interopérabilité et la prévention.
Les positions et les conclusions de la Stratégie sécuritaire du canton de Genève 2030 sont le fruit des
réflexions et des recommandations du Conseil consultatif de sécurité et de nombreuses consultations avec
l’ensemble des partenaires de la sécurité genevois et transfrontaliers, mais également ceux des cantons
voisins et de la Confédération.

 
Pour toute information complémentaire : M. Alexandre Vautravers, chargé de mission, DS, T. 022 327 92 10.

Approbation  du  plan  de  mesures  sur  les  substances  dangereuses  dans
l'environnement bâti 2018-2023

Le  Conseil  d'Etat  a  adopté  le  plan  de  mesures  2018-2023  sur  les  substances  dangereuses  dans
l'environnement bâti. Ce plan vise à définir les actions à mener durant les cinq prochaines années dans le
domaine des produits toxiques dans l'environnement bâti, afin de limiter l'exposition des professionnels et de
la population et d'éviter une dissémination de polluants dans l'environnement.

https://www.ge.ch/document/strategie-securitaire-du-canton-geneve-2030-tome-2
https://www.ge.ch/document/strategie-securitaire-du-canton-geneve-2030-tome-1
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Ces  mesures  concernent  aussi  bien  les  substances  héritées  du  passé  telles  que  l'amiante,  les
polychlorobiphényles (PCB), le plomb ainsi que l'hexabromocyclododécane (HBCD), mais également les
substances  préoccupantes  encore  utilisées  aujourd'hui,  dont  certains  solvants  ou  perturbateurs
endocriniens.
Le plan de mesures se décline en trois axes visant les objectifs suivants:

le premier axe d'actions concerne les chantiers, principalement les rénovations et démolitions, qui
constituent  potentiellement  des  sources  majeures  de  pollution.  Avec  l'extension  de  l’"attestation
substances dangereuses amiante/PCB" au plomb,  aux hydrocarbures aromatiques polycycliques
(HAP) et à l’HBCD, il s'agit d'améliorer significativement la protection de la santé des personnes lors
de ces phases de travaux, qu'il s'agisse des professionnels ou de la population;
le deuxième axe d'action cherche à garantir un environnement intérieur sain en utilisation normale
des bâtiments. A ce titre, la création d’un observatoire romand de la qualité de l’air intérieur ainsi que
le contrôle et l'amélioration de la qualité de l’air dans les crèches et la mise en œuvre des bonnes
pratiques en la matière au sein des écoles font partie des mesures emblématiques. Le renforcement
des contrôles au voisinage d’activités artisanales, artistiques et industrielles utilisant des substances
préoccupantes vise également à diminuer les risques sanitaires et environnementaux;
enfin, selon le principe d'anticipation et de diminution des risques, le dernier axe mise sur une révision
de certaines bases légales, sur la promotion de la "construction saine" et sur un renforcement des
actions de formation et de sensibilisation en lien avec les métiers de la construction, démarche devant
entraîner une prise de conscience au sein de la population et des milieux professionnels.

Les efforts conjugués des douze mesures du plan de mesures 2018-2023 doivent permettre à la fois de
donner une plus grande visibilité à la thématique des substances dangereuses dans l’environnement bâti,
dont l'impact est souvent sous-estimé, et de fournir des outils efficaces pour contenir et prévenir les risques
sanitaires et environnementaux.

 
Pour toute information complémentaire : M. Philippe Royer, directeur du service de l'air, du bruit et des
rayonnements non ionisants, DT, T. 022 388 80 41.
 
 

Contrat de prestations entre l'Etat et la HES-SO Genève

Le Conseil  d'Etat a adopté à l'intention du Grand Conseil  un projet de loi  attribuant à la Haute école
spécialisée de Suisse occidentale Genève (HES-SO Genève) une indemnité de 21,7 millions de francs en
2019 et de 22,5 millions en 2020.
Le  contrat  de  prestations  négocié  pour  la  période  porte  sur  le  financement  des  conditions  locales
particulières et des activités de recherche et autres missions relevant de la stratégie cantonale en application
de la loi sur la HES-SO Genève. Il est établi en adéquation avec la convention d'objectifs 2017-2020 liant la
HES-SO et les cantons membres, soit les cantons de Berne, Fribourg, Vaud, Valais, Neuchâtel, Genève et
Jura.
En plus des missions de formation et de recherche appliquée et développement poursuivies par la HES-SO
Genève  dans  le  cadre  de  la  convention  intercantonale,  le  contrat  définit  les  prestations  spécifiques
convenues entre l'Etat et la haute école genevoise. Elles portent notamment sur le programme de lutte
contre la pénurie des professionnels de la santé dans le canton et le financement des indemnités de stage
pour les étudiants de la Haute école de santé.
Ces prestations spécifiques au canton de Genève donneront lieu à une évaluation coordonnée avec les
objectifs poursuivis dans le cadre de la convention intercantonale.

 
Pour  toute  information  complémentaire  :  Mme  Ivana  Vrbica,  directrice  de  l'unité  de  hautes  écoles,  
T. 022 546 69 15.

https://www.ge.ch/document/plan-mesures-substances-dangereuses-environnement-bati-2018-2023
https://www.ge.ch/legislation/rsg/f/s/rsg_c1_26.html
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Baisse d'émoluments à l'office cantonal des véhicules

Le Conseil d'Etat a modifié le règlement sur les émoluments de l'office cantonal des véhicules.
Grâce à l'évolution des systèmes d'information, qui a permis de rationaliser le travail et d'accélérer les
processus, le coût complet de certaines prestations a diminué ces dernières années. Une analyse sur
plusieurs exercices a confirmé que le prix de certaines opérations était devenu trop élevé par rapport à leur
prix de revient.  Ainsi,  le Conseil  d'Etat  a décidé d'adapter à la baisse certains émoluments de l'office
cantonal des véhicules dès le 1er janvier 2019.
Le tableau ci-dessous inventorie les prestations concernées par la baisse :

Prestation jusqu'au
31.12.2018

dès le
01.01.2019 Variation en %

Forfait d'immatriculation, y. c. jeux de plaques pour
voitures 135 F 110 F -18,5 %

Forfait d'immatriculation, y. c. une plaque moto 115 F 90 F -21,7 %

Changement de véhicule, immatriculation d'un
véhicule 95 F 70 F -26,3 %

Immatriculation d'un 2ème véhicule en plaques
interchangeables 95 F 70 F -26,3 %

Forfait de délivrance de permis de conduire
(permis d'élève + permis de conduire au format
carte de crédit)

100 F 90 F -10,0 %

Echange d'un permis de conduire bleu contre un
permis au format carte de crédit 50 F 45 F -10,0 %

Etablissement, sans examen, d'un permis de
conduire format carte de crédit 50 F 45 F -10,0 %

Duplicata d'un permis de conduire 50 F 45 F -10,0 %

Etablissement d'un permis de conduire
international 40 F 30 F -33,3 %

 
Pour  toute  information  complémentaire  :  M.  Didier  Leibzig,  directeur  général  de  l'office  cantonal  des
véhicules, DI, T. 022 388 30 30.

Contribution personnelle des assurés aux coûts des soins de longue durée

En date du 5 décembre 2018,  le Conseil  d'Etat  a adopté un arrêté fixant  à 10 francs la contribution
personnelle des assurés aux coûts des soins non pris en charge par les assurances sociales et fournis aux
assurés suivis en ambulatoire ou en établissements publics médico-sociaux (voir point presse).
Vu la décision du Grand Conseil du 13 décembre 2018 relative à l'approbation du budget 2019, il convient
aujourd'hui de ramener la contribution personnelle à 8 francs. En effet, le budget voté permet de maintenir
les subventions aux prestataires de soins financés par l'Etat et aux établissements médico-sociaux et il n'y a
dès lors pas besoin d'augmenter le montant de participation à exiger des assurés.

 
Pour  toute  information  complémentaire  :  M.  Adrien  Bron,  directeur  général  de  la  santé,  DES,
T. 022 546 50 26.

https://www.ge.ch/document/point-presse-du-conseil-etat-du-5-decembre-2018-5-12-2018/contribution-personnelle-assures-aux-couts-soins-longue-duree
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Adoption des budgets 2019 de l'Aéroport international de Genève

Le  Conseil  d'Etat  a  approuvé  les  budgets  de  fonctionnement,  d'investissements  ainsi  que  du  fonds
environnement  de  l'Aéroport  international  de  Genève  (AIG)  pour  l'exercice  2019,  ceux-ci  ayant
préalablement été adoptés par son conseil d'administration le 30 octobre 2018.
Sur  le  plan  du  fonctionnement,  le  budget  2019  prévoit  des  produits  et  des  charges  s’élevant  à,
respectivement, 502,7 et 430,8 millions de francs, dégageant un bénéfice prévisionnel de 71,9 millions, en
diminution de 3,3% par rapport au budget 2018.
En ce qui concerne les programmes d'investissements, une enveloppe de 195 millions de francs est prévue
pour 2019, laquelle sera en particulier affectée à la poursuite des travaux de l'Aile est (111,7 millions),
infrastructure qui permettra à l'AIG d’adapter, à l'horizon 2020, son offre en termes d’accueil et de prise en
charge des vols long courrier.

 
Pour toute information complémentaire : M. Philippe Matthey, secrétaire général, DI, T. 022 327 96 02.

Budget de fonctionnement et d'investissement des TPG pour l'année 2019

Le Conseil  d'Etat  a approuvé le budget  de fonctionnement et  d'investissement des Transports publics
genevois (TPG) pour l'année 2019.
Le budget 2019 est le cinquième et dernier budget annuel du contrat de prestations 2015-2019, ce dernier
ayant été prolongé d'une année par avenant pour faire coïncider le début du nouveau contrat de prestations
avec la mise en service du Léman Express, en décembre 2019.
Le budget 2019 tient compte du scénario de déploiement de mesures supplémentaires, suite au vote de la
loi 12128, qui ont progressivement été mises en œuvre depuis avril 2018 et qui permettront d'augmenter
l'offre de 2,7% par rapport à 2018. Il s'agit principalement de l'amélioration des cadences sur les lignes
urbaines  le  samedi  ainsi  que  de  l'offre  sur  l'axe  de  Frontenex,  dans  le  secteur  des  organisations
internationales et dans la zone industrielle du Bois-de-Bay.
La contribution directe de l'Etat aux TPG augmente de 8,8 millions de francs. L'Etat a aussi accru sa
contribution à Unireso afin de compenser la non-augmentation des tarifs décidée par le peuple. La part de
ces indemnités reversées aux TPG augmente de 2,1 millions de francs par rapport au budget 2018.
Au  final,  le  budget  2019  annonce  une  perte  de  4  millions  de  francs,  conforme  au  plan  financier
pluriannuel (PFP).
Basés sur les données budgétaires, les indicateurs financiers respectent les objectifs.

 
Pour toute information complémentaire :  M. Benoît  Pavageau, directeur des transports collectifs,  office
cantonal des transports, DI, T. 022 546 78 03.

Approbation du budget 2019 des Fondations immobilières de droit public

Le Conseil d’Etat a approuvé le budget des cinq Fondations immobilières de droit public (FIDP) et de leur
secrétariat (SFIDP) pour l’exercice 2019. Les FIDP gèreront quelque 7735 logements d'utilité publique (LUP)
de type habitations bon marché (HBM) répartis sur l'ensemble du canton de Genève. Elles prévoient toutes
un exercice positif avant et après amortissements comptables des immeubles pour l’année 2019.

Budget 2019 FIDP Charges Produits Résultat * Résultat

Fondation HBM Camille Martin 16,81 MF 21,53 MF + 4,72 MF + 1,37 MF

http://ge.ch/grandconseil/data/loisvotee/L12128.pdf
http://www.fidp.ch/
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Fondation HBM Emile Dupont 13,81 MF 18,39 MF + 4,58 MF + 0,80 MF

Fondation HBM Emma Kammacher 16,31 MF 20,73 MF + 4,42 MF + 0,85 MF

Fondation HBM Jean Dutoit 18,72 MF 22,78 MF + 4,06 MF + 0,21 MF

Fondation René et Kate Block  5,39 MF 6,53 MF + 1,14 MF + 0,13 MF

* avant amortissements immeubles selon normes IPSAS
Les produits enregistrent une légère augmentation (+3,1%) entre 2018 et 2019, suite à la mise en location
de 240 logements prévue dans le courant 2019.
Quant au SFIDP, dont la mission est de gérer les activités des FIDP, il prévoit un exercice équilibré intégrant
un montant de charges de 6,59 millions de francs, en progression de 2% par rapport à celles de l’exercice
2018.  Ces  charges  se  découpent  ainsi:  22% de  prestations  du  SFIDP refacturées  dans  les  charges
d’exploitation des immeubles des FIDP, 15% refacturées dans les opérations de promotions immobilières
menées par les fondations et 63% correspondent à la participation des FIDP aux frais de fonctionnement de
la commission administrative et du secrétariat, conformément à l’art. 14F, al. 5 de la loi générale sur le
logement et la protection des locataires (LGL).

 
Pour toute information complémentaire : M. Antoine Praplan, administrateur, office du logement et de la
planification foncière, DT, T. 022 546 65 06.

Budget 2019 de la Fondation des parkings

Le Conseil d'Etat a adopté le budget 2019 de la Fondation des parkings, établi conformément aux normes
IPSAS.
Ce budget prévoit des produits et des charges s’élevant à, respectivement, 44 et 35,6 millions de francs,
dégageant  un  bénéfice  prévisionnel  de  8,4  millions,  en  augmentation  par  rapport  au  budget  2018
(5,7 millions de francs).

 
Pour toute information complémentaire : M. Cyril Arnold, économiste, DI, T. 022 327 90 41.

Approbation du budget d'exploitation 2019 de la Fondation d'aide aux entreprises

Le Conseil d'Etat a approuvé le budget d'exploitation de la Fondation d'aide aux entreprises (FAE) pour
l'année 2019.
Approuvé par le conseil de fondation le 6 novembre 2018, le budget 2019 s'avère conforme à celui figurant
dans le PL 11678, accordant des indemnités et une aide financière de fonctionnement à des organismes
d'aide et de promotion des entreprises pour les années 2016 à 2019 (la FAE, la Fondation genevoise pour
l'innovation technologique et l'Office de promotion des industries et des technologies).
Le budget intègre la subvention de 5,358 millions de francs fixée par le département de la sécurité ainsi que
les frais et les provisions liés à la mise en œuvre des prestations prévues dans la loi 11677 modifiant la loi
sur la FAE et visant à atténuer l'impact négatif de l'abandon du cours plancher du franc par rapport à l'euro.

 
Pour  toute  information  complémentaire  :  M.  Jacques  Folly,  délégué  au  développement  économique,
direction générale du développement économique, de la recherche et de l'innovation, département de la
sécurité de Genève, DS, T. 022 388 34 34.

https://www.ge.ch/legislation/rsg/f/s/rsg_i4_05.html
https://www.ge.ch/legislation/rsg/f/s/rsg_i4_05.html
https://www.ge.ch/legislation/rsg/f/s/rsg_i4_05.html
http://ge.ch/grandconseil/data/texte/PL11678.pdf
http://ge.ch/grandconseil/data/loisvotee/L11677.pdf
http://ge.ch/grandconseil/data/loisvotee/L11677.pdf
http://ge.ch/grandconseil/data/loisvotee/L11677.pdf
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Approbation du budget 2019 de la Fondation pour les terrains industriels de Genève

Le Conseil d’Etat a approuvé le budget de la Fondation pour les terrains industriels de Genève (FTI) pour
l’exercice 2019.
La FTI a pour principale mission de favoriser l’établissement d’entreprises dans les zones industrielles du
canton, notamment en devenant propriétaire d’immeubles – bâtis ou non – dans les périmètres qui lui sont
assignés par l’Etat. Elle est chargée de les aménager, de les exploiter et de les gérer. Comme en 2018, elle
prévoit un exercice positif pour l’année 2019. La loi sur la FTI indique que la fondation verse au canton une
part de son résultat annuel. La convention d'objectifs 2015-2019 en précise les modalités et le taux. Ce
mécanisme doit permettre à la fondation d'avoir les ressources nécessaires à la poursuite de ses missions.

Budget 2019 FTI Charges Produits Résultat net

Fondation pour les terrains industriels de Genève 16,017 MF 36,396 MF + 20,379 MF

L'exercice budgétaire 2019 et la planification financière permettent la réalisation des objectifs politiques et
stratégiques fixés dans la Convention d'objectifs entre l’Etat de Genève et la FTI (voir point presse du 18
novembre 2015). Le budget 2019 affiche :

une politique d'investissement efficiente (croissance du patrimoine immobilier) porteuse de croissance
future ;
un chiffre d'affaires et une marge brute d’exploitation augmentant de manière constante dès 2019:
l'augmentation  du  chiffre  d'affaires  permettra  d’absorber  l’accroissement  prévu  des  charges  de
personnel, d’exploitation et administratives ;
une gestion prudente et maîtrisée des liquidités, de la dette et des frais financiers inhérents ;
un résultat net de l’exercice stable hors éléments non récurrents ;
une redistribution du bénéfice conforme aux attentes de l’Etat, tout en maintenant un niveau de fonds
propres adapté aux besoins de financement futurs.

 
Pour toute information complémentaire : M. Frédéric Dekoninck, directeur financier, DT, T. 022 388 07 88.

Approbation du budget 2019 de la Fondation pour la promotion du logement bon
marché et de l'habitat coopératif

Le Conseil d’Etat a approuvé le budget de la Fondation pour la promotion du logement bon marché et de
l'habitat coopératif (FPLC) pour l’exercice 2019.
La FPLC a pour principale mission d'accroître le parc de logements d'utilité publique (LUP), notamment en
remettant  les  terrains  qu'elle  a  acquis  et  mis  en valeur  sous la  forme de droits  de superficie  à  des
coopératives d'habitation sans but lucratif ou en les revendant à des fondations immobilières de droit public
cantonales ou communales. Elle contribue ainsi à l'opérationnalisation de nouveaux quartiers.
La fondation se positionne comme partenaire et propriétaire dans le montage d'opérations de logements qui
concerne les collectivités publiques, parapubliques et les privés. Elle prévoit un exercice positif pour l’année
2019.

Budget 2019 FPLC Charges Produits Résultat

FPLC 6,92 MF 12,48 MF + 5.56 MF

 
 
Pour toute information complémentaire : M. Antoine Praplan, administrateur, office du logement et de la
planification foncière, DT, T. 022 546 65 06.

https://www.ge.ch/legislation/pau/doc/pau_pa327p00.htm
https://www.ge.ch/document/point-presse-du-conseil-etat-du-18-novembre-2015
https://www.ge.ch/document/point-presse-du-conseil-etat-du-18-novembre-2015
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Réponse  à  une  motion  pour  une  protection  du  patrimoine  compatible  avec  les
activités agricoles

Le Conseil d’Etat a répondu à une motion intitulée "pour une protection du patrimoine compatible avec les
activités agricoles". Cette motion demande au Conseil d'Etat de porter une plus grande attention aux impacts
des plans de site en zone agricole spéciale, de réduire ces impacts lorsqu'ils nuisent aux activités agricoles
et de mieux collaborer avec les acteurs représentant les milieux agricoles. La motion comporte également la
demande de réduire le périmètre du plan de site de Compesières en conséquence.
Le projet de plan de site de Compesières a été élaboré par l'office du patrimoine et des sites parallèlement
au projet de loi  modifiant les limites de zones sur le territoire de la commune de Bardonnex. Lors de
l'examen de cette modification de zone, la commission d'aménagement s'est interrogée sur les impacts du
projet de plan de site sur les activités des entreprises en zone agricole spéciale.
Dans son rapport, le Conseil d'Etat s'engage à veiller à ce que les impacts potentiels des plans de site en
zone agricole spéciale soient mieux pondérés au moment de l'élaboration des plans. Une collaboration
accrue avec les milieux agricoles sera mise en place en vue de respecter ces objectifs. Le Conseil d'Etat
indique par ailleurs que le périmètre du plan de site de Compesières sera largement réduit, limité désormais
au sud du chemin Charles-Burger.

 
Pour toute information complémentaire :  Mme Sabine Nemec-Piguet,  directrice générale de l'office du
patrimoine et des sites, DT, T. 022 546 60 95.

Quatrième attribution 2018 de la part cantonale du bénéfice de la Loterie romande

Le Conseil d'Etat a donné son aval aux propositions formulées par l'organe genevois de répartition des
bénéfices de la Loterie romande, lors de la dernière de ses quatre séances annuelles. Ainsi, 143 institutions
à but non lucratif se sont vu attribuer un total de 6,11 millions de francs. Sur l'ensemble de l'année 2018, le
fonds de répartition a attribué un total de 40,6 millions de francs à 498 projets d'utilité publique dans le
canton. Il s'agit du montant le plus élevé de l'histoire du fonds. Celui-ci bouclera donc ses comptes 2018 sur
un déficit significatif, entièrement couvert par ses réserves de trésorerie courantes, auxquelles s'ajoutent
environ 8,5 millions de réserve règlementaire. Ces attributions d'un niveau record n'entament donc pas la
capacité d'action du fonds pour l'avenir. Elles témoignent d'une année exceptionnelle, avec des projets
enthousiasmants pour notre canton, en particulier dans le domaine de la culture, comme la restauration de la
salle Patiño à la Cité bleue, la préparation de la migration de la Comédie vers la Nouvelle comédie, le futur
espace visiteurs du CERN, les équipements scéniques de la future Cité de la musique, le futur Portail des
nations à l'ONU ou la mise en valeur des trésors archéologiques de Saint-Antoine.
Comme à l'accoutumée, la liste des bénéficiaires ainsi que la destination et le montant de chaque attribution
sont publiés dans la Feuille d'avis officielle.
L'organe de répartition des bénéfices de la Loterie romande est chargé de gérer, sur délégation du Conseil
d'Etat, le fonds du même nom, qui destine à l'utilité publique les bénéfices réalisés par la loterie. Celle-ci
permet de financer chaque année plus de 3000 projets d'utilité publique en Suisse romande, pour un total de
216 millions de francs. L'institution, fondée il y a 81 ans par les cantons romands pour être l'exploitant
exclusif des loteries, a depuis sa création distribué plus de 4,2 milliards de francs à l'utilité publique.

 
Pour toute information complémentaire : M. Daniel Eduardo, directeur du fonds genevois de répartition des
bénéfices de la Loterie romande, T. 022 546 51 41.

Frais du dépouillement centralisé: modification réglementaire

Le Conseil d'Etat a modifié le règlement d'application de la loi sur l'exercice des droits politiques (LEDP).

La loi 11535, entrée en vigueur le 1er juillet 2015, a introduit un nouvel alinéa 2 à l’article 83A de la LEDP,

http://ge.ch/grandconseil/data/loisvotee/MV02350.pdf
http://ge.ch/grandconseil/data/loisvotee/MV02350.pdf
https://fao.ge.ch
http://ge.ch/grandconseil/data/loisvotee/L11535.pdf
https://www.ge.ch/legislation/rsg/f/s/rsg_a5_05.html
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disposant que les frais du dépouillement centralisé relatif aux élections communales devaient être facturés
aux communes. En conséquence, le Conseil  d’Etat devait  fixer par voie réglementaire ce qui doit  être
facturé.
Cette modification réglementaire a été préavisée favorablement par l'Association des communes genevoises
(ACG). Elle fixe que l'ensemble des coûts du dépouillement centralisé relatif aux élections communales, à
l'exclusion  des  coûts  relatifs  au  développement  des  applications  informatiques,  sont  facturés  aux
communes. La répartition des coûts entre les communes sera calculée au prorata des votants (hors vote
électronique) de chacune d'entre elles. Les montants prévisionnels seront communiqués aux communes au
plus tard à la fin du mois de janvier de l'année qui précède les élections générales.

 
Pour toute information complémentaire : Mme Michèle Righetti, chancelière d'Etat, PRE, T. 022 327 95 09.

Horaires d'ouverture des magasins: aboutissement d'un référendum cantonal

Le Conseil d'Etat a constaté l'aboutissement d'une demande de référendum cantonal contre la loi modifiant
la loi  sur les heures d'ouverture des magasins (LHOM) (Sauvons les emplois du commerce genevois)
(12372), du 21 septembre 2018.
La vérification des signatures déposées à l'appui de la demande de référendum a donné les résultats
suivants :

nombre de signatures annoncées: 7796
nombre de signatures contrôlées: 6026
nombre de signatures validées: 5243

Le nombre de 5227 signatures, correspondant à 2% des titulaires des droits politiques, tel qu'exigé par la
constitution de la République et canton de Genève pour faire aboutir ce référendum, étant atteint, celui-ci a
abouti.
La date de la votation sur cet objet sera fixée ultérieurement.

 
Pour toute information complémentaire : Mme Joséphine Aloia, adjointe, service des votations et élections,
PRE, T. 022 546 52 04.

Election complémentaire du-de la maire de Collex-Bossy

Le maire de Collex-Bossy, M. Arnaud Ythier, a démissionné de sa fonction. Pour procéder à
son remplacement, le Conseil d'Etat a fixé au dimanche 7 avril 2019 la date du premier tour de
l'élection complémentaire et au dimanche 28 avril la date d'un éventuel second tour.
Les candidatures pour le premier tour seront ouvertes auprès du service des votations et
élections dès le lundi 2 janvier 2019 et pour le second tour, dès le lundi 8 avril 2019.

Le délai de dépôt des listes de candidatures est fixé, pour le premier tour, au lundi 28 janvier 2019 avant
12h00 et pour l'éventuel second tour, au mardi 9 avril 2019 avant 12h00.
L’élection sera tacite si le nombre de candidatures est égal au nombre de sièges à pourvoir.

 
Pour toute information complémentaire : Mme Joséphine Aloia, adjointe, service des votations et élections,
PRE, T. 022 546 52 04.

Changements de conseillers-ères municipaux en décembre 2018

Durant le mois de décembre 2018, le service des votations et élections a procédé à des remplacements de

http://ge.ch/grandconseil/data/loisvotee/L12372.pdf
http://ge.ch/grandconseil/data/loisvotee/L12372.pdf
http://ge.ch/grandconseil/data/loisvotee/L12372.pdf
https://www.ge.ch/legislation/rsg/f/s/rsg_a2_00.html
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conseillères et de conseillers municipaux démissionnaires dans les communes suivantes :

LANCY: M. Laurent Brun est élu en remplacement de Mme Martine Casutt, démissionnaire.
VERNIER: M. Serge Burnier est élu en remplacement de M. Marc Chappaz, démissionnaire.

Par ailleurs, en l’absence de "viennent-ensuite" sur la liste électorale, une élection complémentaire par dépôt
prioritaire,  conformément à l’article 164 de la loi  sur l’exercice des droits politiques, a eu lieu dans la
commune suivante:

VERNIER: Mme Marie-Rose Perez est élue sans scrutin sur la liste "Les Socialistes: proches des
habitant-e-s" suite à l'élection au Conseil administratif de M. Martin Staub.

 
Pour toute information complémentaire : Mme Joséphine Aloia, adjointe, service des votations et élections,
PRE,  T. 022 546 52 04.

https://www.ge.ch/legislation/rsg/f/s/rsg_a5_05.html
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Entrée en vigueur de lois

Le Conseil d’Etat a arrêté l’entrée en vigueur des lois suivantes :
 

Loi Auteur du PL
initial Entrée en vigueur

Loi du 14.12.2018, établissant le budget administratif
de l'Etat de Genève pour l'exercice 2019 (D 3 70)
(L12394)

Conseil d'Etat Mardi 1er janvier 2019.

Loi du 02.11.2018, modifiant la loi autorisant le
Conseil d'Etat à adhérer à la convention
intercantonale sur la surveillance, l'autorisation et la
répartition du bénéfice de loteries et paris exploités
sur le plan intercantonal ou sur l'ensemble de la
Suisse (I 3 14.0) (L12391)

Conseil d'Etat

Samedi 22 décembre 2018
(lendemain de la parution
de l'arrêté dans la Feuille
d'avis officielle).

http://ge.ch/grandconseil/search?search=12394
http://ge.ch/grandconseil/search?search=12394
http://ge.ch/grandconseil/search?search=12394
http://ge.ch/grandconseil/search?search=12394
http://ge.ch/grandconseil/search?search=12394
http://ge.ch/grandconseil/search?search=12394
http://ge.ch/grandconseil/search?search=12394
http://ge.ch/grandconseil/data/loisvotee/L12391.pdf
http://ge.ch/grandconseil/data/loisvotee/L12391.pdf
http://ge.ch/grandconseil/data/loisvotee/L12391.pdf
http://ge.ch/grandconseil/data/loisvotee/L12391.pdf
http://ge.ch/grandconseil/data/loisvotee/L12391.pdf
http://ge.ch/grandconseil/data/loisvotee/L12391.pdf
http://ge.ch/grandconseil/data/loisvotee/L12391.pdf
http://ge.ch/grandconseil/data/loisvotee/L12391.pdf
http://ge.ch/grandconseil/data/loisvotee/L12391.pdf
http://ge.ch/grandconseil/data/loisvotee/L12391.pdf
https://fao.ge.ch
https://fao.ge.ch

